
DEPARTEMENT DE LA CREUSE 
 

 

COMMUNE DE SAINT MARC A FRONGIER 
 
 

Procès-Verbal du conseil municipal du 02 02 2026 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le lundi 02 février, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, 

s’est réuni dans la salle du conseil sous la présidence de Monsieur Jean-Louis JOSLIN, Maire. 
Date de la convocation : 27 01 2026 
Présents : BARRABAND Jean-Paul, BISSON Virginie, FENILLE Audrey, HEBEL Marc, JOSLIN Jean-Louis, MARTIN Valéry, 

OLLIER Michel, RONDIER Jean-Michel 

Excusés : PEYLET Jessica  

Secrétaire : MORIN Mathias 
 

Début de séance : 19h05 
 

Adoption du compte rendu du dernier Conseil Municipal du 15 12 2025 
L’Assemblée délibérante approuve le procès-verbal de la séance précédente à l’unanimité. 

Désignation du secrétaire de séance 
Monsieur le Maire désigne Monsieur Matthias MORIN en qualité de secrétaire de séance. 

Demande de subventions 

Monsieur le Maire informe le Conseil de la demande de subvention émise par la Banque Alimentaire de la Creuse ; il 
est décidé d’allouer une aide de 200 €. Par ailleurs, la demande de Radio Vassivière n’est pas retenue. Enfin, la 
fédération des œuvres laïques de la Creuse propose d’organiser une soirée astronomie : cette information sera 
transmise aux associations ainsi qu’aux professeures des écoles.     
 

Vote : POUR : 8 – ABSTENTION : 0 – CONTRE : 0 → Adopté 

RIFSEEP – Mise à jour des groupes de fonction 
Monsieur le Maire propose la mise à jour du tableau des primes IFSE et CIA du personnel communal avec l’arrivée de la 
nouvelle secrétaire de mairie.  
 

Catégorie agent IFSE (mensualisée sur 12 mois) CIA (annuel) 

Elodie 1610 € 400 € 

Marie Noëlle 774 € 184 € 

Daniel 300 € 164 € 

Sandrine/Patrick 296 € 74 € 
 

Arrivée Audrey FENILLE à 19h30 
 

Le maire demande la validation de cette répartition.  
 

Vote : POUR : 9 – ABSTENTION : 0 – CONTRE : 0 → Adopté 

Repas des ainés et vœux 2026 

En tenant compte de la date de livraison des travaux, le maire propose d’organiser l’inauguration de la salle polyvalente 
rénovée ainsi que la cérémonie des vœux le vendredi 13 février à 18h30. Le repas des aînés, préparé par le traiteur 
« Chez Max », se tiendra quant à lui le dimanche 15 février. Au menu : cassolette de fruits de mer, cuisse de canard 
confite, fagot de haricots verts et pommes de terre grenaille, Saint-Nectaire, Brie, éclair façon Paris-Brest, vins et café.  

Questions diverses 

Le maire indique que l’appartement occupé par Léna PAILLER, situé dans le logement Thomas, sera disponible à partir 
du 21 avril. Il sera nécessaire d’anticiper le remplacement de la chaudière. 
L’Enduro Club Aubussonnais a demandé l’autorisation d’emprunter les chemins communaux « la Lune – Farges – 
poteaux de Vallière ». Le maire a donné son accord, sous réserve que les chemins soient remis en état après le passage. 

 
Fin de séance : 20h30 

Jean-Louis JOSLIN, Maire                                                                                           Matthias MORIN, Secrétaire de séance 


